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OFFICE PUBLIC DE L•HABITAT
DE TARN ET GARONNE

catégorie 1

L•exemple d•un partenariat entre un habitat regroupé et un EHPAD

L•OPH a construit 11 logements de plain-pied, avec garage et jardin, destinés à des personnes
âgées de plus de 60 ans non dépendantes (GIR 5 et 6). Ces logements sont tous aménagés
et accessibles pour les personnes handicapées. Ils se situent à proximité d•un Ehpad. 

Une convention a été signée entre l•OPH et l•Ehpad, pour une durée d•un an, afin que les
nouveaux arrivants puissent bénéficier des services proposés par l•Ehpad : animations col-
lectives, déjeuners et dîners. A la fin de l•année, un bilan sera dressé quant à la participation
des locataires aux activités proposées.

Office Public de l•Habitat de Tarn 
et Garonne
4 000 logements
Contact : Christian Passera 
cpassera@tgh82.org 

 

fiche 17

Adaptation de l•offre
locative existante et
développement de l•offre
de logement répondant
aux besoins liés au
vieillissement.

11 logements neufs
de type T2 et T3, PLUS 
et PLAI

900 000   < coût > 1 M 

VENDÉE LOGEMENT ESH

Vendée Logement esh construit 14 logements intergénérationnels sur la commune de la
Roche-sur-Yon.

Leur livraison est prévue pour l•été 2016. Le projet de Vendée Logement esh est de créer
une résidence intergénérationnelle en cœur de ville qui soit une alternative à la maison de
retraite. Parmi ces 14 logements, certains, en rez-de-chaussée, seront en effet adaptés pour
les personnes âgées et un logement sera transformé en un local associatif, utilisé par la
Maison de Quartier.

Vendée Logement esh mène ce projet en collaboration avec la ville de la Roche-sur-Yon et
le collectif « Vivre et vieillir dans son quartier ».

Office Public de l•Habitat de Tarn 
et Garonne
4 000 logements
Contact : Christian Passera 
cpassera@tgh82.org 

 

fiche 18

Adaptation de l•offre
locative existante et
développement de l•offre
de logement répondant
aux besoins liés au
vieillissement.

14 logements locatifs
sociaux, T3, répartis sur 
3 bâtiments

1 616 320   < coût > 2 M 
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OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT
DE FIRMINY 

L’OPH construit une résidence qui se veut être une offre d’habitat intermédiaire entre
le domicile et l’Ehpad. La résidence devrait être livrée en octobre 2016.

La résidence se composera de 9 logements, des T1 ou T2 mesurant en moyenne 50m2,
entièrement adaptés aux personnes à mobilité réduite. Cette résidence est destinée uni-
quement à des personnes de plus de 65 ans. Pour réaliser ce projet, un partenariat avec «
l’Office de Garde », association spécialiste des services d’aide à la personne, a été mis en
place. Ainsi, les seniors devraient pouvoir souscrire des prestations de services (aide à
domicile, portage de courses, téléassistance etc.), d’animations dans la salle commune
prévue à cet effet (atelier de cuisine, de bricolage, formations informatiques etc.). Les ani-
mations seront proposées au prix mensuel de 150€ aux locataires qui le souhaitent. Des
loisirs (activités extérieures) seront également proposés « à la carte ».

Office Public de l’Habitat de Firminy (42)
2 946 logements
Contact : A. Prat 
aprat@ophlmfirminy.fr

€

fiche 19

Adaptation de l’offre
locative existante et
développement de l’offre
de logement répondant
aux besoins liés au
vieillissement.

1M€ < coût de l’opération > 2 M€

9 logements neufs
T1 & T2 en PLUS & PLAI

IMMOBILIÈRE PODELIHA 

Immobilière Podeliha, filiale du groupe 3F, s’est engagée aux côtés de l’association
Phoenix pour compléter son offre de logements aux personnes âgées par des logements
neufs labellisés « Lubens-habitat ».

«Lubens-habitat » est une marque déposée par Phoenix qui a développé un concept d’habitat
évolutif pour personnes en perte d’autonomie. Phoenix s’appuie sur un «living -lab». Dans
ce logement expérimental, l’association, le bailleur, des entreprises de plusieurs secteurs
(domotique, ingénierie, TIC…) et des professionnels de la santé travaillent à développer les
produits et les services adaptés à la personne vieillissante.

Immobilière Podeliha livrera en 2107 une résidence de 28 logements dont 9 T3 et 2 maisons
individuelles « Lubens Habitat ». Le reste des logements (de type T2 et T4) sera destiné à
des familles, afin de créer une mixité générationnelle. Les logements labellisés ne devraient
pas générer de surcoût pour leur locataire puisque les charges ou le loyer seront au même
prix que pour les autres logements.

Entreprise Sociale pour l’Habitat
Immobilière Podeliha
19 500 logements
Contact : Pascal Boucher 
pboucher@podeliha.fr 

fiche 20

Adaptation de l’offre
locative existante et
développement de l’offre
de logement répondant
aux besoins liés au
vieillissement.

9 logements neufs
et 2 maisons individuelles
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Catégorie 2
Les NTIC et la domotique



6 produits choisis par les
2bailleurs pour leur
simplicité et leur
accessibilité financière
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LE FOYER REMOIS ET VILOGIA

catégorie 2

Dans le cadre du projet européen I-stay@home, Le Foyer Rémois et Vilogia ont fait tester
à certains de leurs locataires âgés des produits numériques. 

Ce projet, à l’initiative du fonds européen INTERREG IVB, visait à évaluer le rôle des NTIC
(Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication) dans la capacité des per-
sonnes âgées à rester plus longtemps chez elles. Lancé en 2012, il a impliqué neuf bailleurs
sociaux, quatre partenaires techniques du nord-ouest de l’Europe et une université. Au total,
180 locataires, d’Allemagne, d’Angleterre, des Pays-Bas, de Belgique et de France ont, durant
un an, testé différents produits numériques.Parmi eux, 20 locataires du Foyer Rémois et 22
de Vilogia.

La démarche pour tout participant au projet a été la suivante :

› 2012 : réalisation d’enquêtes auprès des locataires âgés afin d’une part, de déterminer
leur degré d’appropriation des NTIC et d’autre part, de définir leurs besoins.

› 2013 : présélection des produits numériques parmi ceux disponibles sur le marché et
développement d’une plateforme numérique, appelée I-stay@home.

› 2014 : installation et test des produits. Les locataires sont accompagnés et formés à
l’utilisation des produits.

› 2015 : publication et diffusion des résultats du projet.

Sur 120 produits numériques présélectionnés, Le Foyer Rémois et Vilogia ont testé res-
pectivement 6 et 9 produits.

Cinq produits ont été retenus en commun avec Le Foyer Rémois et Vilogia.

Il s’agissait de :
› L’ensemble plateforme numérique et tablette. La plateforme a été perçue comme l’un des

éléments centraux du projet. Elle a permis de rendre plus simple les applications de com-
munication et l’utilisation de la tablette. Les locataires devaient cependant disposer d’une
connexion Internet.

› La balance électronique qui en plus du poids, permet de mesurer la fréquence cardiaque
et la qualité de l’air du domicile.

« I-stay@home » ou le numérique 
au service des seniors

Entreprise Sociale pour l’Habitat,
Le Foyer Rémois
22 000 logements
Contact : Lamiaâe Antar 
l.antar@foyer-remois.fr

Groupe Vilogia
65 000 logements
Contact : Agnieszka Bogucka
agnieszka.bogucka@vilogia.fr

http://www.i-stay-home.eu/

€

@

fiche 21

Les NTIC 
et la domotique

Projet porté et financé
pour moitié par le fonds
européen INTERREG IVB et
le bailleur

2012 – 2015, 
quatre années
d’expérimentation, 
4 étapes
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› Le podomètre qui permet, entre autres, de calculer le nombre de pas, les calories perdues,
ou encore de surveiller le sommeil.

› Le tensiomètre.
› Les aspirateurs robots, qui ont été testés par des personnes en fauteuil roulant.

Vilogia a également fait tester :
› Le pilulier. Celui-ci comporte une alarme automatique. Ainsi, cela permettait aux personnes

âgées de prendre la dose adéquate de médicaments.
› Les détecteurs de mouvement. Ces appareils mesurent la détection de mouvement, la

température ambiante, l’intensité de la lumière et les vibrations.
› La prise intelligente. Ce module commande un éclairage grâce à des télécommandes. 

Le Foyer Rémois a également fait tester :
› La montre Vivago, capable d’émettre des appels d’urgence, en cas de chute par exemple.

A la suite des phases d’expérimentation, des questionnaires ont permis d’évaluer le ressenti
des personnes âgées vis-à-vis des outils numériques. Ainsi, 75% des locataires ont estimé que
le numérique a amélioré leur quotidien. Ces expérimentations ont eu des effets positifs non
seulement sur l’autonomie dans le logement mais également sur les relations sociales. Et ce
notamment, grâce à la tablette et aux logiciels de communication (Skype, email, Facebook...).

Des partenariats avec des acteurs locaux

Durant ces 4 années, l’association « La Maison de l’Enfance », a été le partenaire privilégié
du Foyer Rémois. Elle a été l’interlocuteur des locataires. Elle les a notamment interviewés,
a constitué l’échantillon test et les a tenu informés de l’avancée du projet. C’est aussi cette
association qui les a formés collectivement et individuellement à l’utilisation de leurs nou-
veaux outils, durant l’expérimentation. 

Vilogia s’est appuyé sur le centre socioculturel du quartier Belencontre à Tourcoing afin
d’assurer une proximité avec les locataires participants. Le centre a notamment organisé
des ateliers de formation en informatique. Vilogia a assuré le suivi et la formation de ses
locataires aux produits numériques, en réalisant des visites à domicile, une fois par mois.

Perspectives et limites

Dans le cadre du projet, aucune participation financière n’a été demandée aux locataires,
mis à part, le remplacement de piles pour certains équipements. Cependant, la question de
la surconsommation électrique s’est posée puisque la plupart des appareils fonctionnaient
sur le secteur.

Quelques difficultés, liées directement aux équipements numériques, ont également été
notées : difficulté d’approvisionnement de certains produits, besoin d’une intervention 
technique pour l’installation d’Internet, dysfonctionnements de la plateforme, etc.

Le Foyer Rémois mène aujourd’hui plusieurs réflexions : comment équiper d’autres personnes
âgées ? Sur quel modèle économique ? Le groupe souhaite aussi développer des programmes
composés de logements adaptés et équipés des produits numériques.

Face à la forte demande des locataires en matière de nouvelles technologies, Vilogia participe
à plusieurs projets européens. Ces projets s’inscrivent dans une démarche globale nommée
Optidom® qui vise à accompagner le vieillissement à domicile grâce notamment à une
politique « produit » adaptée (logements seniors et accompagnement social).

Des taux de satisfaction
élevés

3/4 des locataires ont
souhaité garder les
produits testés

Dans le cadre du projet, 
pas de surcoût pour les
locataires

Des difficultés
essentiellement d’ordre
technique, surmontables 

Peu de difficultés liées 
à l’appropriation par les
personnes

Le Foyer Rémois : un
partenariat avec la Maison
de l’Enfance

Vilogia : partenariat avec
le centre social du quartier
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SIEMP

catégorie 2

La société immobilière d’économie mixte de la ville de Paris (SIEMP) a livré en avril 2015
un logement senior équipé, parmi d’autres éléments de domotique, d’un meuble de
cuisine à commande électrique permettant de faire descendre les étagères sans avoir à
lever les bras.

Cet équipement domotique a été retenu en raison de sa simplicité de fonctionnement. Il
permet en effet aux locataires qui ont des difficultés pour atteindre des meubles en hauteur,
d'optimiser l'espace de rangement. Dans une ville aussi dense que Paris et où chaque m2
compte, cet équipement participe donc au maintien des plus fragiles en centre-ville.

Outre la domotique, un ensemble de services proposé dans le cadre du « Réseau Logement
Seniors » du 3ème arrondissement de Paris.

La SIEMP est en effet membre, avec 4 autres bailleurs parisiens, du « Réseau Logement
Seniors » dont l’objectif est de proposer des logements sociaux adaptés ainsi que des 
services. Créé à l’initiative de la mairie du 3ème arrondissement de Paris en 2010, ce réseau
est constitué d'une dizaine de logements répartis sur l'ensemble du 3ème arrondissement
et non regroupés au sein d'un même ensemble. Il s’agit d’offrir une alternative aux autres
modes d’hébergement des personnes âgées en leur permettant de rester au cœur de la vie
de la cité, sans ségrégation.

Le dispositif « RLS » s’articule autour de deux axes :

› Un logement adapté et adaptable : situé en RDC ou accessible par ascenseur, le logement
est équipé pour faciliter le quotidien de son locataire (sols antidérapants, prises électriques
à mi-hauteur, siège et poignées dans la douche…). Le logement est aussi adaptable en
fonction de l’avancée dans l’âge de la personne âgée. La visite annuelle d’un ergothérapeute
(prise en charge par le bailleur) permet d’identifier les adaptations nécessaires;

› Un bouquet de services : le locataire bénéficie d’un forfait de 8 heures gratuites de petits
travaux à domicile par la Régie de Quartier mais également d’un accès privilégié à un
ensemble de services à la personne : aide à domicile, téléalarme, pédicure, coiffeur, etc.

Un élévateur électrique 
dans le meuble de cuisine à Paris (75)

Société immobilière d’économie
mixte SIEMP
11 000 logements
Contact : Jean Malo Pellet
jm.pellet@siemp.fr

€

fiche 22

Les NTIC 
et la domotique

Coût de l’équipement : 
3 500 € l’unité

2010 : Lancement de
l’expérimentation du
Réseau Logement Seniors
(RLS)

Un bouquet de services
dont 8h gratuites pour de
petits travaux à domicile

Un choix d’équipement
réalisé avec les locataires
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Une coopération forte avec la Mairie du 3ème arrondissement et les acteurs sociaux

Dans le cadre du RLS, la coopération avec la Mairie du 3ème s’établit à toutes les étapes du
projet : repérage du logement, diagnostic et préconisations d’équipement ou d’aménagement,
etc.

Les partenariats avec les acteurs sociaux permettent d’offrir des services de manière coor-
donnée au locataire : Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris, PACT Paris-Hauts-de-Seine-
Val d’Oise (réseau associatif au service de l’Habitat), Régie de Quartier Paris-centre, ASAD
(association parisienne pour l’Aide, le Soin et le Service à Domicile).

Un équipement qui a fait ses preuves

Confortée par des retours positifs, la SIEMP envisage d’équiper d’autres logements avec ce
meuble de cuisine ergonomique et poursuit en parallèle sa démarche RLS.

Un modèle économique 
qui repose sur un
cofinancement par la CNAV

Partenariats
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NÉOLIA

catégorie 2

A Montbéliard, Néolia a installé dans une de ses résidences un logement expérimental 
(« living lab ») destiné à faire tester de nouvelles technologies et des équipements 
domotiques à des personnes âgées. L’esh informe ensuite les professionnels quant aux
résultats de ces innovations.

Soucieux de vouloir favoriser le maintien à domicile de ses locataires et de développer une
offre de logement nouvelle et pérenne, Néolia s’est lancée en 2013 dans un « living lab »
pour personnes âgées. Cette expérimentation poursuivait quatre objectifs :

› Faire tester et évaluer les NTIC (Nouvelles Technologies de l’Information et de la 
Communication) et les équipements domotiques par les seniors ;

› S’assurer que le financement de ce projet soit soutenable ;

› Déployer certains de ses équipements à l’occasion d’opérations de réhabilitation et de
travaux d’adaptation.

› Valoriser auprès des professionnels (personnel NEOLIA et extérieurs à l’entreprise) les
innovations techniques.

Un choix ciblé d’équipements domotiques et de NTIC pour ce « Living Lab »

L’enjeu pour Néolia a été de trouver les produits à la fois disponibles, abordables et répondant
aux besoins des personnes âgées. Leurs besoins ont été recensés par des enquêtes mais
également en ayant recours à l’expertise de partenaires spécialistes de ces publics, comme
le CCAS ou des ergothérapeutes. Néolia a alors établi un cahier des charges auxquels de
grands groupes industriels du secteur (Schneider Electric, Groupe Legrand, Gerflor, Idhra,
Promotelec) ont répondu car ils y ont vu l’opportunité de tester leurs produits. 

Le choix des équipements domotiques était fondé sur un apport au niveau du confort, de la
sécurité, de l’esthétique et de la consommation d’énergie. Ainsi, le logement expérimental
a été équipé : d’une motorisation des volets roulants avec centralisation des commandes ;
d’une motorisation de l’ouverture d’une baie vitrée ; d’un système de suivi et de gestion de
consommation de fluides ; d’un système de détection de mouvement pour allumage des
éclairages de nuit ; au sein d’une salle de bain totalement adaptée d’ un sol antidérapant et
une douchette utilisant la chromothérapie (technique qui utilise les ondes de couleur pour
agir sur le corps et l'humeur) pour les déficients cognitifs (la couleur de l’eau varie en
fonction de sa température).

Un « living lab » 
pour personnes âgées à Montbéliard (25)

Entreprise Sociale pour l’Habitat Néolia
29 216 logements
Contact : Loïc LEROY
gantonietti@neolia.fr lleroy@neolia.fr

€

fiche 23

Les NTIC 
et la domotique

Coût du « living lab » : 
25 K€

2013 : inauguration 
du « living lab » 

Un logement laboratoire
pour s’assurer de la
faisabilité du projet 

Néolia a joué l’interface
entre acteurs industriels
et acteurs sociaux 

1
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En matière de NTIC, le choix s’est porté sur une tablette connectée permettant, via une
interface spécifiquement développée à destination des seniors, de gérer et commander
plusieurs services de la maison : gestion et commande de repas à domicile par le CCAS,
appel d'urgence au médecin référent...

Point de vigilance

Assurer une information claire aux personnes âgées venues tester les différents équipements.
Il s’agit de tester des produits présentés par des sociétés privées à but commercial, sans
engagement du bailleur d’en proposer systématiquement l’installation dans les logements.

Les premiers retours d’expérience sont encourageants

Au total, ce logement laboratoire a été visité par plus de 400 personnes entre septembre
2013 et février 2015, venues découvrir et tester les équipements proposés (seniors, 
collaborateurs Neolia, partenaires, professionnels du secteur gérontologique, collectivités
etc.). Les seniors ont bénéficié d’un accompagnement lors de la visite du living-lab et pour
l’utilisation des équipements.

Une évaluation a été rendue par chaque visiteur. D’après ces évaluations, la plupart des
équipements ont été appréciés, notamment la commande centralisée des ouvrants. Il a été
noté que l’écran de contrôle du dispositif de suivi des fluides était trop petit. Les seniors
n’ont pas eu de difficulté pour utiliser l’ensemble des équipements, à l’exception de la
tablette. En effet, si son bien-fondé n’était pas remis en cause, une formation s’avère néces-
saire afin de pouvoir s’en servir.

Fort de cette expérimentation, Néolia a lancé un projet d'intégration de la domotique dans
ses produits d’accession sociale à la propriété. Elle a également décidé de consolider 
l’appareillage en domotique dans le locatif existant. De plus, Néolia s’est rapproché fin
2014 du groupe Legrand pour réaliser en 2016 un projet expérimental dans le cadre du 
dispositif « Label Génération » qui adapte de manière préventive les logements.

En matière de NTIC, Néolia reste persuadée que le maintien à domicile passe autant par un
accroissement du confort que par le développement des NTIC. Un projet de tablettes pour
senior est en cours de finalisation sur Besançon.

L'obstacle principal au développement de ces services est encore aujourd'hui le coût 
d'abonnement.

Des équipements
domotiques qui ne
nécessitent pas
d’abonnement 

Les personnes âgées ont
été consultées en amont
et ont testé les
équipements
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Catégorie 3
Lien social et repérage des fragilités
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NÉOLIA

catégorie 3

A l’occasion d’une opération de réhabilitation, Néolia conduit trois actions complémen-
taires en faveur des personnes âgées qui vivent sur le quartier concerné. Outre un loge-
ment adapté, les personnes bénéficient d’un accompagnement spécifique et de services
dédiés.

Le quartier de Ribes sur la commune de La Grand’Combe dans le Gard est un ancien territoire
minier. La population y est vieillissante puisque la moyenne d’âge du quartier est supérieure
à 60 ans. Néolia y possède 177 logements qui font l’objet d’une importante réhabilitation.
L’analyse de l’occupation sociale a par ailleurs révélé la fragilité des locataires seniors. Il
s’est donc agi, pour Néolia de concilier la réhabilitation et le maintien à domicile des per-
sonnes âgées. Pour ce faire, Néolia y mène trois actions complémentaires :

› Un accompagnement des locataires par une association pendant la réhabilitation ;

› Le développement de logements adaptés portant le label « Génération » ; 

› Le soutien à l’action d’insertion « Jardin de Ribes » : des jeunes en insertion aident des 
personnes âgées à entretenir leur jardin.

Néolia a, dans ce cadre, le soutien d’une politique locale favorable aux actions pour les
seniors. Cinq axes prioritaires ont en effet été définis par la commune de la Grand’Combe :
l’adaptation des logements, la mobilité et les transports pour seniors, l’accès aux services
de santé, les services gratuits pour réaliser du petit entretien, le développement de la
socialité et les loisirs à destination des seniors.

Repérer les personnes âgées fragiles et être à leurs côtés pendant la période des travaux.

La réhabilitation d’un logement peut perturber la vie quotidienne des occupants et générer
des inquiétudes, particulièrement auprès des plus âgés. Néolia a donc décidé de missionner
l’association « la Clède », spécialiste de l’accompagnement social et de l’insertion des
publics fragilisés, pour accompagner les locataires durant les travaux.

Ainsi, un intervenant social réalise en amont des travaux, une visite à domicile. Il a pour mis-
sion d’informer les locataires sur les travaux, d’assurer un rôle de médiateur en cas de pro-
blème et de repérer les personnes les plus fragiles. Auprès de ces personnes, il assure une
présence renforcée durant toute la durée de la réhabilitation. Il s’avère que la présence du
travailleur social rassure en effet fortement les seniors.

Accompagner les habitants âgés d’un quartier
en réhabilitation à Grand'Combes (30)

Entreprise Sociale pour l'Habitat
29 216 logements
Contact : Sarah Tabchiche
stabchiche@neolia.fr 

fiche 24

Lien social et repérage
des fragilités

La présence d’un
travailleur social, 
pour accompagner les
seniors lors des travaux 

Un ensemble d’actions
complémentaires auprès
des seniors pendant la
réhabilitation, de 2011 
à 2016

15 logements adaptés
parmi 177 logements
réhabilités 
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Adapter les logements aux besoins de la personne vieillissante

A l’occasion de la réhabilitation, 15 logements entrent dans la démarche « Label Génération »
de Néolia. Ces logements sont des T2 et T3 en rez-de-chaussée qui bénéficieront d’équipe-
ments permettant de faciliter l’accès à l’immeuble, de sécuriser la personne et de faciliter le
quotidien des seniors et des aidants. Il est prévu par exemple, d’y installer des mains 
courantes, des détecteurs de présence, des signaux sur les marches, de prises électriques à
hauteur, etc.

Permettre aux personnes âgées de continuer à entretenir leur jardin avec l’aide des jeunes
en insertion.

Les logements du quartier de Ribes bénéficient chacun d’un jardin privatif que les personnes
âgées ont parfois du mal à entretenir seules. Face à ce constat, les partenaires locaux, dont
l’Agence Nationale de Garantie des Droits des Mineurs dont les occupants sont encore en
grand partie « ayant droit », ont mis en place une action visant à aider à l’entretien de ces
jardins, tout en favorisant les relations intergénérationnelles. Ainsi, une présence de 4 jeunes
jardiniers en emploi aidé permet le soutien à l’entretien de 50 jardins par an. Pour faciliter
leur travail, Néolia a mis à leur disposition un logement pour entreposer le matériel. 
Le jardin attenant au local permet aussi d’y organiser des moments conviviaux réunissant
locataires et partenaires, à l’occasion d’un goûter ou d’un apéritif partagé.

Perspectives

Les actions d’accompagnement et la réhabilitation sont en cours. L’accompagnement 
des travaux prendra fin avec la réhabilitation.

Une enquête de satisfaction sera réalisée sur les logements « Label Génération », 
6 mois après leur livraison.

Des réflexions sont engagées pour élargir cette démarche d’accompagnement à d’autres
sites et/ou à d’autres publics. L’action intergénérationnelle, sur les jardins notamment,
suscite l’envie de pérenniser et de dupliquer un projet qui au-delà de soutenir le quotidien,
fait sens et valorise les générations impliquées.

50 jardins par an ont été
entretenus grâce à l’aide
des jeunes en insertion

€
Coût des travaux
d’adaptation conformes au
label génération :
5 000 euros en moyenne
par logement sans impact
sur le loyer



Au démarrage des projets pour les deux bailleurs, l’ensemble des locataires de plus de 
60 ans a été interrogé afin de connaitre leurs besoins et leurs attentes. Par la suite, une 
réunion sur les différents sites a été menée en présence des locataires pour confirmer la
compréhension de leurs attentes. 

Ainsi, le planning des actions a été mis en place en tenant compte des envies et besoin de
chacun.
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SA DE POITIERS ET 
SA DES DEUX-SÈVRES

La SAR HLM de Poitiers et la SA d’HLM des Deux-Sèvres ont fait appel à l’association 
DELPHIS pour les aider à proposer une offre d’habitat adaptée aux personnes de plus de
60 ans. 

Delphis est en effet à l’origine du label «Habitat Senior Services». Ce label récompense 
un travail qui porte sur la prévention de la dépendance en offrant : des logements adaptés,
un accompagnement ciblé mais également des services spécifiques. Trois de leurs résidences
ont ainsi été labelisées «HSS» :
› Pour la SA Hlm de Poitiers : la résidence «Le Pontreau» à Poitiers, 83 appartements 

dont 6 logements labélisés et la résidence «Malraux» à Chauvigny, 21 appartements dont
5 logements labélisés.

› Pour la SA des Deux-Sèvres : la résidence «des jardins» à Secondigny, 1 résidence de 
14 logements labélisés.

Pour les deux bailleurs, les services HSS sont destinés, dans un premier temps, exclusivement
aux locataires des résidences labélisées «HSS». Ils se composent :
› d’une gamme d’activités adaptées aux personnes âgées dont les ateliers «Equilibre en Bleu»;
› d’un ensemble d’actions dédiées au repérage des fragilités ;
› d’animations ponctuelles intergénérationnelles.

Les services spécifiques des résidences
« Habitat Senior Services® »

Société Anonyme Régionale d’HLM 
de Poitiers
2 273 logements
Contact : Séverine Mazet
s.mazet@sahlm-poitiers.fr 

SA d’HLM des Deux-Sèvres et de la région
3 844 logements
Contact : Carole VANDEVYVERE
c.vandevyvere@amgcil.com 

fiche 25

25 logements dans trois
résidences labelisées «
HSS», mention excellence : 

La résidence « Le Pontreau »
à Poitiers (6 logements),

La résidence « Malraux » à
Chauvigny (5 logements),

La résidence « Les jardins » à
Secondigny (14 logements).

Lien social et repérage
des fragilités

Les locataires ont été
associés à la définition
des services

catégorie 3
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Résultats et perspectives 

Pour la SAR d’HLM de Poitiers, 4 locataires des 6 locataires HSS et 11 résidents de l’EHPAD
ont participé aux ateliers de gym douce. Pour la SA d’HLM de deux sèvres et de la région, ce
sont 10 locataires des 14 locataires HSS et 4 résidents de l’EHPAD qui ont participé. Afin de
perfectionner l’offre de services, des enquêtes de satisfaction sont menées régulièrement
auprès des seniors, par les deux bailleurs.

Enfin, la SA d’HLM des Deux-Sèvres s’est fixée pour objectif d’atteindre les 8% de son 
patrimoine labellisé « HSS » à horizon 2025, soit 26 logements labélisés par an.

Les services « HSS » : des services spécifiques combinant maintien de l’autonomie et
repérage des fragilités.

Les organismes font appel à l’association SIEL BLEU qui propose les ateliers « Equilibre en
Bleu », ateliers pendant lesquels les personnes pratiquent des activités physiques adaptées
(« gym douce »). Ces activités sont en effet un moyen de prévenir les effets du vieillissement
et de la sédentarité. Les organismes et Siel bleu souhaitent faire participer un maximum de
personnes fragilisées sans que le coût ne soit un frein pour elles. C’est pourquoi ce service
est pris en charge par les bailleurs (entre 700 et 800 euros par an).

L’obtention du label implique également un travail sur la détection des situations à risques.
Les critères retenus sont : les risques sanitaires liées à l’entretien du logement ; la difficulté
de gestion budgétaire ; les troubles de voisinage. 

Ainsi, la SAR HLM de Poitiers et la SA d’HLM des Deux-Sèvres ont mis en place des moyens
et outils permettant d’avoir un personnel formé à repérer les fragilités et à assurer un suivi
personnalisé des locataires seniors. D’abord, dès l’entrée dans les lieux, une conseillère
sociale formée aux enjeux du vieillissement, établit une fiche d’identité du locataire 
permettant le recueil de plusieurs données : situation familiale, présence des enfants ou
non dans un rayon géographique proche, médecin traitant, aidant etc. Elle reste en contact
permanent avec les seniors et a pour mission de les accompagner dans leurs démarches
quotidiennes. Conformément aux engagements du label, elle réalise également une fois
par an une visite à domicile. La fréquence de cette visite peut, si cela s’avère nécessaire,
être ramenée à une fois par mois.

Les animations ponctuelles sont laissées à discrétion de chaque organisme.

La SAR Hlm de Poitiers a choisi de réserver un appartement en pied de résidence, sur la
commune de Poitiers, pour y organiser des activités ludiques. Des rencontres y ont lieu tous
les quinze jours le lundi de 15h à 18h pour les locataires jeunes et moins jeunes. Y sont
proposés : bourse aux livres, ateliers culinaires, atelier de confection de décoration de Noël
pour la résidence…

La SA d’HLM des Deux-Sèvres organise une fête des voisins pour renforcer le lien social,
rompre avec l’anonymat et l’isolement. Chaque année au mois de mai, la SA d’HLM des
Deux-Sèvres et de la Région, en partenariat avec la Maison Gilberte Doret (plateforme de
services dédiée aux personnes âgées sur le territoire de Secondigny), organisent cet 
évènement ouvert à l’ensemble des habitants du quartier. Plus généralement, la SA d’Hlm
s’est associée avec la Maison Gilberte Doret pour proposer des animations encadrées et
animées par la SA d’HLM des Deux-Sèvres. La Maison Gilberte Doret a recruté une animatrice
qui est un relai de proximité pour le bailleur ; elle rend régulièrement visite aux locataires
lors de visite de courtoisie.

Les services sont financés
par les bailleurs

Un lien social renforcé 
et un suivi personnalisé,
grâce au référent de
proximité

Des conventions signées
avec des associations et
d’autres établissements
pour personnes âgées afin
de coordonner les actions
en matière d’animation

€
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ALFI

catégorie 3

Les ESH du Groupe Arcade participent à une recherche-action dont l’objet est de limiter
la récidive de chute en permettant à la personne âgée d’apprendre à aménager son 
domicile tout en veillant à préserver le sentiment d’identité que celui-ci lui évoque.

Cette recherche-action est portée par l'ESH « Coopérer pour Habiter » en tant que maison
mère du pôle d’Hlm du Groupe Arcade. Elle est financée par le Fonds pour l’Innovation
Sociale de la Fédération Nationale des ESH. ALFI, association du Groupe Arcade disposant
d’un pôle d’ingénierie sociale pilote la déclinaison opérationnelle de cette recherche action,
en partenariat avec le Laboratoire Educations et Pratiques de Santé (EA3412) de l'Université
Paris 13 et un comité de recherche composé de professionnels de l’ESH Antin Résidences
(gardiens, conseillère sociale, responsable de secteur, responsable du service développement
social et urbain) de professionnels de santé (ergothérapeute, gériatre et psychologue) et
d’une locataire concernée par le projet.

ALFI s’appuie sur une thèse de doctorat qui a montré la nécessité d’impliquer la personne
âgée dans l’adaptation de son domicile par un « apprentissage ». Cet apprentissage est inti-
mement lié à un processus, appelé « identité-logement » qui traduit le rapport complexe
entre l’individu et son lieu de vie : selon cette thèse, l’habitant développe avec son logement
une identité fondée sur un sentiment de continuité temporelle, composé de routines, de
significations du quotidien, de ses souvenirs et de ses projections futures. La préservation
de cette identité semble primordiale pour que la personne puisse vieillir au mieux dans son
logement. En d’autres termes, compte-tenu de la complexité de chaque situation, l'adaptation
technique d’un logement devrait tenir compte de cette identité-logement pour permettre
un soutien au domicile adapté.

Lancé en octobre 2014, ce projet devrait se terminer fin 2017 après avoir été expérimenté
auprès de 20 locataires du Groupe Arcade.

La recherche-action, qui durera 3 ans, comporte plusieurs échéances :
› Février 2015 : établir un diagnostic de situation sur l’adaptation des logements.
› Mai 2015 : concevoir l’intervention éducative d’aménagement du logement centrée sur le

locataire âgé ayant chuté.
› Septembre 2015 : concevoir et mettre en œuvre une formation à destination des 

professionnels et partenaires de l’ESH.

Association ALFI
85 114 logements (groupe ARCADE)
Contact : Frédérique Trévidy 
frederique.trevidy@groupe-arcade.com

€

fiche 26

Lien social et repérage
des fragilités

Un coût prévisionnel
estimé à environ 
450 000 € tout compris :
prestations de recherche,
travaux d’adaptation 
des logements pour 
20 locataires, actions 
de communication

2014 – 2016 : 
3 ans pour expérimenter
les conclusions de la
recherche-action.

Partenariat avec des
chercheurs dans le cadre
d’une recherche-action

S’appuyer sur l’expertise des personnes âgées
pour adapter le logement et prévenir les chutes 
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› Septembre 2015 : mettre en œuvre l’expérimentation auprès de 10 locataires d’ANTIN
résidence (ESH Francilien).

› Sept 2016 : selon l’évaluation réalisée, adapter l’intervention auprès de deux autres ESH
du Groupe Arcade pour 10 locataires supplémentaires.

Les locataires sont choisis selon les critères suivants : avoir plus de 65 ans, avoir sollicité
une adaptation de son logement et avoir déjà chuté.

Quatre séances éducatives pour aider la personne à concevoir l’adaptation de son logement
dans le respect de l’identité qu’elle lui attribue.

Le projet prévoit que ces séances se déroulent au domicile des personnes. Elles réunissent
des ergothérapeutes et des personnels des ESH. 
› La première séance éducative est animée par le conseiller social de l’ESH et doit permettre

au locataire d’identifier ses besoins. Cette étape constitue la base du diagnostic pour
établir les futurs aménagements. Elle consiste notamment à faire dessiner par le locataire
une « carte mentale» de son logement (dessin du logement, représentation de ses usages
courants, de sa perception du risque de chute, des endroits des chutes).

› Au cours de la deuxième séance (avec un ergothérapeute) et de la troisième (avec un ergo-
thérapeute et un conseiller social de l’ESH), le locataire est amené à identifier les solutions
adaptées à ses besoins grâce à une présentation des dispositifs existants (aides humaines,
aides techniques, aménagements autorisés par le bailleur social/financements) et sur les
agencements qu’il peut lui-même mettre en place dans son logement. Dans un souci
d’adaptation fine des équipements et d’aide à la projection pour la personne, l’ensemble
des séances sont réalisées à domicile. Le locataire choisit par exemple un 
« meilleur » emplacement des meubles afin de réduire les risques de chute.

› Enfin, la quatrième séance se déroule avec le gardien d’immeuble et l’entreprise réalisant
les aménagements pour faire le lien entre l’étape de conception et la réalisation des
travaux ainsi que les choix esthétiques (coloris, type de matériaux, etc.) Le gardien devra
effectivement réaliser le suivi de chantier à partir du rapport de l’ergothérapeute.

Au cours de ces séances, cette recherche accorde une importance particulière à 3 aspects :
la personne reste maître de son projet, les professionnels accordent du temps pour établir
un climat de confiance et permettre au locataire d’élaborer son projet et enfin, il convient
d’aider la personne à impliquer son réseau social et ce, en intégrant, pour ceux qui le sou-
haitent, des proches (famille, aidants, voisins, etc.) à leur démarche.

Chaque séance fera l’objet d’une évaluation par l’ALFI à partir d’une grille d’observation.
Une évaluation sera également réalisée à la fin des travaux.

Le personnel des ESH 
est acteur

Le locataire est au centre
du projet d’adaptation de
son logement

Perspectives

Cette évaluation portera sur les sujets suivants :
› « Acquisition des compétences » mesurée à partir du sentiment de compétence du

locataire traduit dans un questionnaire ;
› « Evolution de l’identité-logement » par comparaison entre la « carte mentale » dessinée

au départ du projet et celle faite après travaux ;
› « La satisfaction des besoins » par un entretien semi-directif
› « La satisfaction sur le programme éducatif » par un entretien semi-directif.

Les résultats de cette recherche-action ont vocation à être dupliqués à d’autres ESH du
groupe Arcade.



Une gamme de services et d’activités qui s’appuie sur le réseau associatif 

SA Patrimoine Languedocienne fait appel à l'association Terr'eau Ciel pour la réalisation et
l'animation de jardins partagés, sur une durée de 24 mois. Les résidents, en s’impliquant
dans la gestion du potager, participent ainsi à l’aménagement de leur lieu de vie. De plus, le
jardin est aussi destiné aux autres membres du CCAS et à l’Ehpad situé à proximité.

L’orchestration, de
différentes activités
complémentaires réalisées
par des associations.
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PATRIMOINE SA LANGUEDOCIENNE

catégorie 3

La résidence Passerelle est une résidence avec des logements évolutifs et des services
adaptés, destinée à des seniors encore autonomes.

Cette résidence a été livrée en septembre 2015. Elle s’inscrit dans une offre d’habitat inter-
générationnel. Il s’agissait en effet de répondre à la demande de logement social sur la
commune d’implantation, Saint Orens, où 45% de la population a plus de 65 ans et où les
structures d’accueil pour personnes âgées sont actuellement saturées.

Dans ce projet, plusieurs objectifs sont visés :
› Réduire l’isolement des seniors. Cette résidence, située au cœur d’une commune, à

proximité des transports et des services, accueille jusqu’à 50% de seniors et favorise la
vie en collectivité, tout en préservant leur intimité.

› Favoriser les liens intergénérationnels : cette résidence a été conçue pour favoriser les
liens intergénérationnels entre les locataires de la résidence et plus largement entre les
personnes du quartier, en accueillant un public varié : des seniors, des familles et des
jeunes.

› Favoriser le maintien à domicile : par l'offre de logements évolutifs proposée par
l’association Vivalib. Les personnes âgées en perte d’autonomie pourront rester chez elles
plus longtemps. 

Ainsi, la résidence comprend 41 logements, dont 10 logements évolutifs de typologie T2 et
T3, 5 logements familiaux de typologie T3 et T4 et 26 logements accessibles à tous mais
adaptés aux seniors (typologie T2 et T3). La résidence comprend également des locaux
communs, dont un îlot entre deux bâtiments favorisant une vie collective. 

Un ensemble de services et d’activités sont proposés : le CCAS communal gère la salle com-
mune et y organise des temps d’écoute et des ateliers créatifs divers répondant aux besoins
de prévention de la perte d’autonomie et la plupart des activités reposent sur un partenariat
avec des associations ciblées.

La résidence passerelle, une alternative 
à la maison de retraite à Saint-Orens (31)

Patrimoine SA Languedocienne,
Entreprise Sociale pour l’Habitat
10 000 logements
Contact : Céline Albert
celine.albert@sa-patrimoine.com

€

fiche 27

Lien social et repérage
des fragilités

26 logements adaptés aux
seniors

Construction : 
env. 5 M€

2015 : livraison 
de la résidence

Une aide à la conception
par Vivalib

Une implication forte 
de la commune
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Un autre projet, récent, vient compléter l’offre d’activité : le projet « intergénéreux ». Il est
porté par l’association Unis-Cité qui propose, sur une durée de 8 mois, un accompagnement
individuel en fonction des besoins du senior. Par exemple, des lectures, un apprentissage
aux NTIC, un projet mémoire, etc.

Enfin, des associations locales sont sollicitées en réponse à des besoins identifiés par les
équipes de proximité et par les partenaires.

Les personnes âgées elles-mêmes sont associées au projet de la résidence puisqu’elles ont
défini leurs besoins et attentes spécifiques, notamment en ce qui concerne la nature des
ateliers et des activités proposées.

Un repérage des fragilités fait en collaboration avec les partenaires

SA Patrimoine Languedocienne s’est appuyée sur l’équipe Régionale « Vieillissement et
Prévention de la Dépendance – Gérontopôle » du CHU de Toulouse pour définir les modalités
et la démarche à mettre en place. Pour repérer les fragilités, l’ensemble des intervenants
sont mobilisés, notamment :
› les équipes de terrain SA Langdocienne (responsable clientèle, équipe technique, CESF) ;
› les intervenants de l'association Terr'eau Ciel dans le cadre du projet de jardin partagé ;
› les équipes du CCAS dans le cadre des permanences et des ateliers proposés ;
› les équipes de volontaires en service civique Unis-Cités ; leur participation est particulièrement

importante puisqu’elles distribuent, dans le cadre de leur accompagnement, un questionnaire
d’auto-évaluation du niveau de santé et qu’elles accompagnent les seniors auprès d’un
médecin.

SA Patrimoine n’a pas pu à ce stade, dresser la liste des personnes considérées comme 
« fragiles » mais estime qu’une trentaine de personnes pourraient être concernées par le
dispositif.

Perspectives et limites

A ce stade, les résultats ne peuvent être évalués. Il est prévu que plusieurs indicateurs 
et outils d’évaluations soient prochainement mis en place afin d’évaluer la satisfaction des
résidents. Des bilans réguliers avec les différentes associations concernant entre autre 
les fréquences de participation aux ateliers, l’appropriation du jardin, ou encore l’ambiance
générale doivent également être réalisés.

Cependant, il est déjà envisagé d’étendre cette expérience à d’autres résidences en 
développant de nouveaux partenariats.

€
Participation du bailleur
aux activités

Participation des
locataires au projet

Des formations dédiées au
repérage des fragilités,
auxquels participent les
différents partenaires.
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VAL TOURAINE HABITAT

catégorie 3

L’OPH Val Touraine Habitat s’est associé à la commune de Souvigny-de-Touraine, en Indre
et Loire, pour mettre sur pied un projet innovant et unique en France : réunir, sur un
même site, une école primaire et une maison pour personnes âgées.

Cette nouvelle structure est donc constituée d’une MARPA (Maison d’Accueil Rural pour 
Personnes Agées) et d’une école primaire. La « Marpa-école de Souvigny » a été livrée pour
la rentrée de septembre 2015 avec, pour objectif, de favoriser le mieux-vivre ensemble en
milieu rural, tout en décloisonnant les générations.

Ainsi, la MARPA qui a été conçue par l’OPH Val Touraine Habitat (maîtrise d’ouvrage) 
se compose de 22 logements pour seniors, pouvant accueillir 24 résidents, dans 
20 appartements T1 de 31m2 et 2 appartements T2. Les loyers sont compris entre 480€
pour un T1 et 600€ pour un T2, sans les charges.

L’école primaire a été conçue par la commune et permet d’accueillir 3 classes, soit 
75 écoliers de CM1 et CM2.

De nombreux partenaires ont pris part au projet, ce qui a également contribué à sa réussite :
la Mutuelle Sociale Agricole, garante des valeurs du concept « Marpa », la communauté de
communes, dite « Val d’Ambroise », garante de l’intercommunalité, tant pour la scolarisation
des enfants que pour l’accueil des personnes âgées.

Des espaces et des activités communs

Pour favoriser les échanges et les rencontres entre l’école et la MARPA, des locaux et des
espaces communs ont été créés : salle de restaurant, cuisine, salle informatique. 

La gestion des espaces de vie communs est assurée par l’association « Structure Intergéné-
rationnelle Marpa-école de Souvigny de Touraine », créée à cette occasion. Elle assure 
l’accueil mais également le suivi des personnes âgées et des écoliers. Elle est en charge de
développer et de pérenniser un lien social fort entre les deux générations.

Par exemple, une fois par mois, les écoliers dressent la table pour les personnes âgées, puis
ils partagent le repas. De plus, les enseignants de l’école primaire proposent un programme
d’activité pour les deux générations (cours d’informatiques, etc.).

Ecoliers et personnes âgées sur un même
site à Souvigny-de-Touraine (37)

Office Public de l’Habitat de Val Touraine
23 000 logements
Contact : Grégory Heslot
gregory.heslot@valtourainehabitat.fr 

fiche 28

Lien social et repérage
des fragilités

Une Marpa et une école :
deux générations
cohabitent

2010 : 
projet de la MARPA validé 
2014 : 
lancement des travaux
2015 : ouverture
2016 : 5 locataires

Des locaux communs

Un programme d’activité
intergénérationnelle
proposée par les
enseignants
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Un projet ambitieux dans un environnement juridique complexe 

Pour la commune d’environ 390 habitants, ce projet a été vécu au départ comme. Le conseil
municipal, porteur du projet, a su convaincre grâce à un travail solide sur le montage du
projet, tant sur les volets architectural, qu’administratif ou financier. 

Il aura toutefois fallu 5 années pour que le projet voie le jour. La difficulté première a été de
concilier les réglementations : celle de l’équipement public (école) et celle du logement
(Marpa). Par exemple, concernant la gestion, les avis divergeaient entre la gestion par une
association et par voie de délégation de service public. Plusieurs types de conventions, 
inédits, ont donc été établis pour solutionner ces obstacles administratifs.

Perspectives : des projets associatifs et un étudiant pour modéliser le projet social

L’OPH souhaite que les échanges intergénérationnels, favorisés par les espaces communs,
s’enrichissent mois après mois grâce aux actions communes proposées. 

Une association « Bul’de Mômes » devrait développer des activités de lien social. Déjà 
présente sur le territoire, elle dédiera ses services aux personnes âgées et aux enfants.

Dans l’optique d’améliorer ce projet, une convention a été conclue entre l’association 
Marpa-école et l’UFR de psychologie de Tours, afin qu’un étudiant en Master2 de psychologie
puisse mener une étude auprès des deux publics. Cette étude doit servir de base à une
éventuelle modélisation, après deux ans de fonctionnement.

Points de vigilance

Les MARPA (maisons d’accueil rural pour personnes âgées) sont des structures de petite
capacité (moins de 25 places) auxquelles la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole
(CCMSA) a délivré un label. Il peut s’agir de résidences autonomie, d’établissements 
d’hébergement pour personnes âgées (EHPA) ou de petites unités de vie (PUV), en fonction
des caractéristiques des structures (notamment au regard de la proportion de personnes
âgées en perte d’autonomie accueillies). 

La dénomination « MARPA » est indépendante de la catégorie juridique de l’établissement.
Cependant, il s’agit dans la plupart des cas d’établissements sociaux et médico-sociaux : 
il faut donc porter une attention particulière à ce type de montage qui relève du code de
l’action sociale et des familles.

€
MARPA : 3 250 000€
Coût de l’école : 
1 315 000€

Des conventions inédites
entre l’OPH et la commune

Convention avec
l’université de
psychologie de Tours pour
modéliser le concept
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HAUTE-SAVOIE HABITAT

catégorie 3

Haute-Savoie Habitat a formé une partie de son personnel pour accompagner la personne
âgée dans ses démarches quotidiennes et expérimente un dispositif de « référents » sur
la commune d’Ambilly. 

Haute-Savoie Habitat, inscrit dans une démarche d’innovation sociale, a pour objectif en
effet de mettre en place des réponses adaptées aux besoins spécifiques des locataires
âgés en matière de logement. Il s’agit de faciliter leur quotidien et in fine de favoriser leur
maintien à domicile.

Ces actions sont financées par Haute-Savoie Habitat. Elles sont exclusivement réalisées par
les équipes en interne. Le principal coût financier du dispositif repose donc sur le volume
horaire supplémentaire des équipes.

Le personnel en relation avec la clientèle âgée a été formé pour apporter des réponses
adaptées. 

Ainsi, il a d’abord impliqué son centre de relations clientèle et ses équipes territoriales car
ces deux entités traitent les demandes quotidiennes des locataires. Les salariés de ces
équipes ont bénéficié d'une formation afin qu'à chaque contact avec une personne âgée,
les échanges soient personnalisés et le discours adapté. Un accompagnement dans les
démarches quotidiennes liées au logement est proposé pour chaque demande ; le principe
est de proposer aux locataires âgés d’effectuer pour ou avec eux un certain nombre de
démarches normalement à leur charge.

Ce premier dispositif s’adresse à l’ensemble des locataires de plus de 75 ans, soit 
1450 personnes.

Les métiers de la proximité s’adaptent aux
spécificités du locataire âgé à Ambilly (74)

Office Public de l’Habitat 
de Haute-Savoie
15 000 logements
Contact : Johanna Brasseur
jbrasseur@oph74.fr

€

fiche 29

Lien social et repérage
des fragilités

Un coût de fonctionnement
annuel estimé à 25 K€, tout
compris (masse salariale et
frais connexes)

2014 : lancement
du dispositif

Projet porté en interne

1 450 locataires 
de 75 ans ou plus
accompagnés

En moyenne, 
le centre de relations
clientèle est sollicité 
150 fois par mois

Une meilleure qualité 
de service
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Des personnels de proximité devenus « référents » pour certains locataires âgés

Haute Savoie Habitat expérimente ensuite un « présence renforcée » sur la commune 
d’Ambilly, où 28 personnes âgées résident dans 7 programmes de logements différents.
Cette présence est assurée par l'équipe territoriale en charge du secteur de la commune.
Dans cette équipe, l'un des salariés est positionné comme référent des personnes âgées. 
Il est informé et amené à suivre toutes les demandes de ce public et intervient pour faire le
lien avec l'organisme ou tout autre intervenant si nécessaire. Le référent effectue deux
visites annuelles chez les locataires pour réaliser un diagnostic des équipements du logement.
Suite à ce dernier, il se charge de programmer, en accord avec le locataire, toutes les 
interventions nécessaires. Il s'agit ici de petites réparations visant à optimiser le confort
d'utilisation des équipements du logement. Cette visite sert également à évaluer la situation
personnelle du locataire senior afin de prévenir les situations de fragilité. Le référent peut
également passer à l’improviste de temps à autre pour s'assurer que tout va bien, notamment
à l’occasion de ses présences sur site.

Le service sur Ambilly a été élaboré en tenant compte de l’avis des bénéficiaires

Une enquête qualitative a été réalisée auprès des locataires de 75 ans et plus sur la commune
d’Ambilly. Ces entretiens ont permis de cerner les difficultés qu’ils rencontraient au quotidien
dans leur logement. Un plan d’action adapté aux attentes du public senior a donc été
décliné.

Evaluations & Perspectives

Afin d'évaluer l'efficacité du dispositif à échelle départementale, une analyse du traitement
des demandes a été réalisée après six mois d'expérimentation. Une enquête de satisfaction
a également été menée auprès de tous les locataires âgés du parc.

Concernant le dispositif de la commune d'Ambilly, la seconde visite à domicile a été l'occasion
pour le salarié référent de Haute-Savoie Habitat d'évaluer l'amélioration de la qualité, en
lien avec les locataires âgés, de sonder leur satisfaction et de recenser leurs propositions
d'amélioration du dispositif. L’expérience d’Ambilly, dans la mesure où elle n’implique que
le personnel en interne, est en cours de déploiement sur l’ensemble du département.

Plus généralement, l’OPH a également mené une réflexion sur une personne dite « fragile » :
› nombre de contacts annuels avec l'organisme,
› difficultés liées au logement (entretien, utilisation des équipements, démarches 

quotidiennes),
› situation financière,
› situation familiale/entourage,
› existence d'un accompagnement social/aide à domicile,
› mobilité (capacité à se mouvoir).

28 locataires suivis par 
un référent et qui ont reçu
des visites à domiciles

Un lien social renforcé,
grâce au référent de
proximité

Participation des
bénéficiaires au projet
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OPAC DU RHÔNE

catégorie 3

L’OPAC du Rhône, la CARSAT Rhône-Alpes et le groupe APICIL ont signé le 1er décembre
2014, une convention de partenariat, afin de favoriser l’autonomie et la détection précoce
des facteurs de risques auprès des personnes âgées

Dans le cadre de ce partenariat, trois thématiques sont abordées :
› L’habitat adapté ;
› La prévention du vieillissement et la lutte contre l’isolement ;
› La recherche de solutions innovantes pour favoriser l’autonomie.

Concernant l’axe de travail « la prévention du vieillissement et la lutte contre l’isolement », une
conférence-débat ainsi qu’une enquête auprès des locataires ont été conjointement réalisées.

*Depuis le 1er janvier 2016, Lyon Métropole Habitat, 32 000 logements, a succédé à l’Opac du Rhône sur le nouveau territoire de la métropole
lyonnaise, tandis que l’Opac du Rhône gère 12 000 logements sociaux sur le Département. 

Premier volet de la démarche : sensibiliser sur le « bien vieillir » grâce à une conférence-
débat suivie d’ateliers.

Une conférence intitulée « le mouvement dans tous ses états » a été organisée en mars
2015. Cette conférence s’est adressée, aux locataires de plus de 55 ans de l’OPH résidant
sur des communes ciblées ainsi qu’aux retraités du groupe APICIL et de la CARSAT repérés
comme « fragiles ». 

Les trois partenaires ont fait appel, pour animer cette conférence, à un médecin gériatre et
à un ergothérapeute afin d’aborder les bienfaits de l’activité physique pour la santé. L’objectif
était en effet de susciter l’envie d’exercer une activité sportive, puisque celle-ci contribue
au bien-être et au lien social. 

A l’issue de la conférence, un questionnaire de satisfaction a été distribué et les participants
ont pu s’inscrire à des ateliers de prévention, animés par la CARSAT : « Pass Prévention
Santé » et « Coachez votre bien-être physique ». L’objectif étant que ceux qui le souhaitent
puissent sans plus attendre s’engager dans la démarche du « bien vieillir ».

Deuxième volet de la démarche sur le repérage des fragilités : adapter l’enquête 
d’occupation sociale et apporter les réponses ad hoc

Pour mieux cerner les besoins des personnes âgées et dans le cadre du partenariat le liant
à la CARSAT et à la CNAV, l’OPH a décidé d’expérimenter l’insertion, dans l’enquête 
d’occupation sociale, d’une partie « vieillissement ». Les questions ont été élaborées en
collaboration avec les partenaires. 

La prévention, une étape essentielle
du « bien vieillir »

Office Public de l’Habitat du Rhône (*)
44 000 logements
Contact : Françoise Abry
fabry@lmhabitat.fr 

€

fiche 30

Lien social et repérage
des fragilités

Budget de l’action : 
6 650€

Une conférence pour
sensibiliser et prévenir 
les personnes âgées suivis
de plusieurs débats relatifs
au vieillissement 

Un travail conjoint sur le
bien vieillir entre l’OPAC
du Rhône, la CARSAT
Rhône-Alpes et le groupe
APICIL (mutuelle
assurance santé)

Collaboration avec des
professionnels de la santé

Une démarche
méthodologique structurée
et partenariale
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Elles étaient les suivantes :

« Vous êtes retraité ? En partenariat avec la CARSAT (Caisse d'Assurance Retraite et de la
Santé au Travail) nous vous proposons de répondre à quelques questions complémentaires.
La réponse à ces questions est facultative.
Vos réponses nous permettront d’étudier, en fonction de vos besoins pour bien vieillir, 
les travaux d’adaptation qui pourraient vous être proposés.

En fonction des réponses, l’OPH prévoit différents « plan d’actions » : 

w Entretien avec conseiller social pour préciser les attentes, le projet de vie et les pistes
d’action (aide à domicile, parcours résidentiel, recherche d’un lieu d’hébergement mieux
adapté, mise en lien avec partenaires locaux/de santé…) ;

w Coaching téléphonique par la CARSAT Rhône-Alpes ;

w Travaux d’adaptation du logement :
› Budget annuel dédié à une entreprise pour réaliser les travaux d’adaptation.
› Participation de la CARSAT Rhône-Alpes aux travaux d’adaptation («Pack Habitat Social»)

à hauteur de 50% plafonné à 2 500€ par logement, lorsque les personnes concernées
sont majoritairement retraitées du régime général et ne perçoivent pas d’aides telles
que l’APA ou l’APCH. 

w Accompagnement par un conseiller social et technicien de l’OPH, avec l’appui d’un 
ergothérapeute si nécessaire.

Le « Pack Habitat Social »
mis en place par l’OPH et la
CARSAT pour adapter le
logement des personnes
âgées dans le respect des
exigences de la CNIL

Perspectives et limites

La démarche est encore trop récente pour en mesurer les résultats. L’OPH note toutefois
que l’appui de conseillères sociales est essentiel. 

Forte de son expérience avec l’OPAC du Rhône, la CARSAT Rhône-Alpes prépare la générali-
sation de la démarche aux autres offices Hlm.

1. Merci tout d’abord de préciser le(s) occupant(s) du logement concerné 

2. Estimez-vous qu’il est facile pour vous de vous déplacer : 
› Pour sortir de votre logement (résidences, parties communes) ?
› Pour sortir de votre résidence (espaces publics, transports) ?
› A l’intérieur de votre logement ?
› Si vous avez répondu non, est-il possible d’expliquer en quelques lignes à quels

types de difficultés vous êtes confronté ?

3. Vous est-il arrivé de tomber dans votre logement au cours des 6 derniers mois?

4. Avez-vous déjà envisagé de procéder à des aménagements au sein de votre logement ?

5. Si oui, dans quelles pièces ?

6. Quels types d’aménagements ?

7. De manière générale, estimez-vous que votre logement est adapté à vos besoins ?

8. Si non, envisageriez-vous de changer de logement pour un logement mieux
adapté à votre situation ?
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catégorie 3

AMLI est le prestataire historique des ESH du réseau BATIGERE dans le champ de l'action
sociale et du développement social. 

ESH Présence Habitat : une gestion de proximité adaptée

Présence Habitat a fait l'acquisition de deux immeubles (71 et 143 logements) majoritaire-
ment occupés par des retraités et en a confié la gestion de proximité à l’AMLI. Cette 
association y conduit de multiples actions : repérage des fragilités, réponse aux besoins
immédiats par du personnel présent, animations, développement de partenariats pour un
accompagnement plus ciblé. Les immeubles sont équipés de locaux collectifs, ce qui permet
de réunir aisément les locataires dans les salles communes ou salles de restauration. 
L’ensemble des actions visent en effet la création de lien social entre les générations mais
également le maintien à domicile des locataires. 

ESH Batigère Sarel : le repérage des fragilités

Batière Sarel a souhaité mettre en place un suivi particulier de la population âgée afin
d'éviter les conséquences possibles de situations d'isolement. Elle s’est donc appuyée sur
l’AMLI qui a initié des rencontres au domicile des personnes âgées seules de plus de 75 ans
puis, a établi le diagnostic. Au total 83 personnes ont été rencontrées. Des situations de 
fragilités ont été relevées qui, pour certaines, avaient un caractère urgent. L'AMLI et l'agence
de l'ESH ont été mobilisées pour y répondre.

Ce dispositif a concerné près d'une quarantaine de personnes et un relais a été instauré
vers l'action sociale pour effectuer le suivi des cas relevés. Une réflexion est actuellement
en cours sur la possibilité d'étendre ce dispositif sur d'autres territoires et de l'effectuer
plus régulièrement. Instaurer une veille permanente reste toutefois l'objectif.

PRÉSENCE HABITAT & BATIGERE SAREL

Réseau Batigère

Présence Habitat
Contact : Laurent Lett
laurent.lett@batigere.fr 

Batigère sarel 
Contact : Anne Longevialle
anne.longevialle@batigere.fr

fiche 31

Lien social et repérage
des fragilités

Partenariat avec l’AMLI

Présence Habitat : 
214 locataires concernés

Batigère Sarel : 83 locataires
rencontrés, une quarantaine
de personnes concernées
par des mesures 
d’accompagnement

AMLI Association pour l’Accompagnement
le Mieux Etre et le Logement 
des personnes Isolées
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Catégorie 4
Coup de cœur
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catégorie 4

Est Métropole Habitat expérimente depuis 2012 différents projets visant à renforcer le
lien social entre les générations. 

Ces projets s’inscrivent dans la politique d'amélioration du service rendu et du cadre de vie
pour les locataires de plus de 65 ans d’Est Métropole Habitat (EMH). EMH collabore avec
l’association « Pari Solidaire Lyon » qui propose principalement des cohabitations 
senior-jeune pour faciliter le maintien à domicile des personnes âgées et pour rompre leur
isolement. 

Ensemble, ils ont d’abord expérimenté la « cohabitation intergénérationnelle » : une personne
âgée accueille chez elle un jeune en échange d’une présence bienveillante et de quelques
menus services. Puis les candidats se faisant rares, ils ont mis en place « une entraide
intergénérationnelle » et enfin, le projet «attentifs» qui consiste à ce que des jeunes en
service civique rendent visite à des personnes âgées pour diagnostiquer d’éventuelles 
fragilités.

De la cohabitation intergénérationnelle à l’habitat intergénérationnel

EMH souhaitait développer la cohabitation intergénérationnelle comme une solution de
rupture d'isolement. Il a alors demandé à Pari Solidaire Lyon (PSL) de mettre en place le 
dispositif : l’OPH informe l’association des personnes intéressées pour qu’elle prenne 
le relai et constitue les binômes. Deux formules ont été proposées : le locataire dispose
d’une chambre libre pour accueillir chez lui un jeune contre une présence régulière ou
contre une participation aux charges. Le succès a été limité : peu de cohabitations ont vu le
jour et celles-ci étaient surtout dans les maisons individuelles. En effet, les locataires seniors
étaient souvent réticents à l'idée de partager leur salle de bain ou cuisine. La cohabitation
intergénérationnelle a finalement concerné 4 ménages.

Le projet a évolué et s’est orienté vers de l’habitat intergénérationnel. Il s’agit de loger des
jeunes, dans des résidences où vit une forte population de personnes âgées et où l’OPH
constatait relativement peu de liens de voisinage. En contrepartie, les jeunes s'engagent
auprès de leurs voisins seniors à leur rendre des visites régulières et à leur apporter de
l'aide, comme par exemple faire les courses ou déposer le courrier à la poste. L’OPH 
sélectionne les résidences et l’association PSL s’occupe de recruter et de suivre les actions
des jeunes. cette formule concerne à ce stade 12 ménages.

€
Contribution de l’OPH 
au financement du
recrutement et du suivi par
le Pari Solidaire Lyon : 300 €
par colocation et par an.

2012 – 2015 :
en 3 ans, trois formes 
de collaboration
intergénérationnnelles
expérimentées

Des projets qui se
réinventent eu égard aux
résultats obtenus 

EST METROPOLE HABITAT
La collaboration intergénérationnelle
sous toutes ses formes 

Office Public de l’Habitat Est Métropole
Habitat
18 500 logements
Contact : Meri Izrail Kohen
m.izrailkohen@est-metropole-habitat.fr

fiche 32

1

Lien social et repérage
des fragilités

Partenariat étroit avec
l’association Pari Solidaire
Lyon
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Le projet « attentifs » : des visites de jeunes en service civique pour participer au repérage
des fragilités et créer du lien social

Avec l’appui de PSL, EMH a développé une mission de service civique pour faire un diagnostic
des besoins des personnes âgées et proposer des réponses en lien avec les structures 
partenaires communales et associatives. La mission des volontaires consiste à effectuer des
visites à domicile pour faire le diagnostic des besoins liés au logement, informer les seniors
sur les procédures de l’OPH et les accompagner mais aussi proposer des activités. Les 
volontaires organisent aussi des petits événements conviviaux pour faciliter l'entrée en
contact avec les locataires et lutter contre l’isolement des personnes âgées dans les 
résidences. 

Les volontaires sont intervenus sur 4 résidences à raison de 3 jours par semaine pendant 
6 mois. Un courrier a été adressé aux locataires, présentant la mission et les volontaires
(photo, descriptif). 124 locataires de plus de 65 ans ont été contactés et 25% d’entre eux
ont été rencontrés. Les volontaires ont par ailleurs organisé plusieurs événements conviviaux :
après-midis « limonade », fête des voisins, création d’un journal « attentifs ».

Les demandes (demandes d'adaptation de salle de bain, souhaits de mutation) ou 
dysfonctionnements ont été enregistrés par les volontaires et relayés auprès des équipes
du bailleur pour apporter des réponses spécifiques à chaque personne.

Evaluations & Perspectives 

Concernant la cohabitation intergénérationnelle, un travail est en cours pour améliorer la
communication sur ce dispositif et in fine recruter davantage de personnes âgées 
intéressées.

Lors de l’évaluation de la mission de service civique, une enquête de satisfaction doit être
réalisée auprès des locataires seniors des 4 résidences. Mais fort des premiers retours 
d’expérience, EMH souhaite étendre le service civique sur le plus grand nombre de ces 
résidences comportant une population de personnes âgées importantes. Une réflexion est
en cours concernant la possibilité d'inclure cette mission type dans le cadre des actions de
projets de gestion de site ou encore de le proposer pour accompagner les personnes âgées
dans le cadre des réhabilitations.

Depuis mai 2015, EMH a adhéré à la Filière Gérontologique Rhône Centre. L’objectif est de
mettre en réseau tous les acteurs de la gérontologie et d’assurer une synergie entre les 
partenaires.

Point de vigilance 

Il existe différents modèles d’intervention :
› la colocation intergénérationnelle : une personne âgée et un jeune sont tous deux

colocataires d’un même logement ;
› la cohabitation intergénérationnelle : une personne âgée accueille chez elle un jeune en

échange d’une présence bienveillante et de quelques menus services ;
› l’habitat intergénérationnel : à la différence de la cohabitation intergénérationnelle, le

jeune occupe son propre logement situé dans la même résidence que les personnes
âgées auprès desquelles il intervient.

Une démarche aux
multiples intérêts : une
mission citoyenne pour
des jeunes en service
civique, des rencontres
entre jeunes et seniors,
des animations et les
personnes fragiles sont
repérées.

€
Contribution de l’OPH aux
services civiques : 
2 000 euros pour 6 mois 
de mission

Une grille d’évaluation 
des fragilités 
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Les impacts de la loi
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ANNEXE 2



IMPACTS DE LA LOI RELATIVE À L’ADAPTATION DE LA SOCIÉTÉ 
AU VIEILLISSEMENT POUR LES ORGANISMES HLM

La loi d’orientation et de programmation n° 2015-1776 relative à l’adaptation de la société au
vieillissement du 28 décembre 2015 est construite autour de trois axes : 

› L’anticipation et la prévention de la perte d’autonomie 
› L’adaptation de la société au vieillissement 
› L’accompagnement de la perte d’autonomie 

Parmi les principales mesures, figurent : la revalorisation de l’APA (allocation personnalisée d’au-
tonomie) à domicile, la reconnaissance et le soutien des proches aidants, de nouvelles aides pour
améliorer la prévention de la perte d’autonomie, le respect des droits et libertés des personnes
âgées.

La loi intègre également un certain nombre de dispositions relative au logement et qui impactent
directement ou indirectement les organismes Hlm.

Principales mesures concernant les bailleurs sociaux

w Transformation des logements-foyers en résidences autonomie :
› Suppression de la référence au GMP 300 (GIR moyen pondéré, référence au niveau moyen

de dépendance des personnes accueillies) au profit de plafonds de personnes dépendantes
fixés ultérieurement par décret.

› Mise en place d’un socle commun de prestations et d’un forfait autonomie.

w Possibilité de prioriser l’attribution de logements construits ou aménagés spécifiquement à des
personnes en perte d’autonomie liée à l’âge ou au handicap, dans le cadre de programmes béné-
ficiant d’une autorisation spécifique délivrée par le représentant de l’Etat dans le département
(possibilité de fléchage des attributions).

w Possibilité pour tous locataires en situation de handicap ou de perte d’autonomie de réaliser à
ses frais des travaux d’adaptation. Ces travaux font l’objet d’une demande écrite par lettre recom-
mandée avec demande d'avis de réception auprès du bailleur. L’absence de réponse dans un
délai de quatre mois à compter de la date de réception de la demande vaut décision d’acceptation
du bailleur. Au départ du locataire, le bailleur ne peut pas exiger la remise des lieux en l’état. La
liste des travaux ainsi que les modalités de mise en œuvre sont fixées par décret en Conseil
d’État.
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w Intégration d’un volet «vieillissement» dans les PLH et les plans de déplacements urbains. Cette
mesure pourrait permettre d’analyser plus finement les besoins des territoires et une meilleure
identification des secteurs propices au développement de l’offre de logements adaptés.

w Intégration des logements-foyers, des centres d’hébergement et de réinsertion sociale et des
centres d’accueil pour demandeurs d’asile dans RPLS. A signaler que les informations seront sol-
licitées directement auprès des gestionnaires.

w Projet de convention entre l’Union sociale pour l’habitat et l’Etat dont « l’objectif est d’inciter à la
prise en compte du vieillissement dans tous les registres de la gestion locative et de la gestion
du patrimoine : faciliter l’adaptation des logements et constituer une offre adaptée, identifier les
logements accessibles afin de permettre leur attribution aux personnes handicapées ou en perte
d’autonomie, faciliter également les mutations de logement pour permettre l’installation des
personnes âgées dans un logement mieux adapté à leur perte d’autonomie ou plus proche de
leurs aidants, sensibiliser et former les gardiens au repérage des situations d’isolement et de fra-
gilité, participer à des actions coopératives en matière de lien social ou d’installation de services
de proximité».

w Organisation d’un concours annuel pour valoriser les actions menées par les organismes Hlm
pour accompagner le vieillissement (concours Hlm partenaires des âgés).

w Projet d’élaboration d’une charte des bonnes pratiques intergénérationnelles (mesure visant à
encourager le développement de formules d’habitat adaptées aux besoins des seniors hors loi
2002 - loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale).
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